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UE Union européenne
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CE Communauté européenne
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Swissoil association nationale des négociants en combustibles
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swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements

électriques et des métaux
UP Union Pétrolière
JO Jeux olympiques
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil valaisans ont donné leur accord pour l'octroi
d'une concession de droits d'eau à la société Hydro-Rhône pour l'aménagement
hydro-électrique du Rhône dans la région de Bex-Massongex. Ce barrage constitue le
premier palier des 10 barrages successifs entre Chippis et le Léman prévus dans le
projet initial. Ce dernier avait dû être retiré en raison des nombreuses oppositions
émanant notamment des associations de pêcheurs et de protection de
l'environnement. Afin de prévenir les oppositions écologistes, les promoteurs du projet
ont pris plusieurs mesures (compensations écologiques, aménagements pour garantir le
débit du Rhône et la migration des poissons, indemnisation des personnes lésées). 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Fin mars, la société Hydro-Rhône a réaffirmé son attachement au projet visant à
construire dix barrages successifs au fil du Rhône entre Chippis (VS) et le Lac Léman.
Après que le Tribunal administratif du canton de Vaud eut partiellement admis, en 1994,
le recours de deux associations écologistes concernant la réalisation du palier de Bex-
Massongex, les promoteurs du projet ont conduit, en collaboration avec les opposants,
trois études complémentaires destinées à réduire l'impact de l'infrastructure sur
l'environnement. Celles-ci ayant été menées à bien, la société Hydro-Rhône a projeté
de déposer une nouvelle demande de concession auprès des autorités vaudoises et
valaisannes. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.03.1996
LIONEL EPERON

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Lors du débat au Conseil national, la majorité des groupes s'est prononcée pour
l'entrée en matière. Certains (PDC) ont insisté sur la nécessité de préserver
l'environnement dans le cadre de ce projet, d'autres (AdI et PL) se sont inquiétés de
l'explosion des coûts de la NLFA. Les écologistes, en revanche, ont proposé de ne pas
entrer en matière; ils remettaient globalement en cause le phénomène de la mobilité
croissante et jugeaient les NLFA absurdes. Les démocrates suisses se sont également
prononcés pour le renvoi, estimant que Alptransit était une ingérence de la CE dans la
souveraineté helvétique. Les automobilistes ont fait de même, car ils désiraient que
Bruxelles prenne en charge les 25 pour cent du financement qui doivent être puisés
dans la caisse sur le produit des droits d'entrée sur les carburants. La Chambre a
cependant accepté le projet de sa commission. Celui-ci, afin de répondre aux désirs
des régions concernées et de pouvoir prendre en compte les contraintes locales, laisse
une certaine flexibilité dans la localisation des entrées et sorties des tunnels. De la
sorte, les autres revendications (venant notamment de Zurich, du Valais, de Lucerne et
du Tessin) n'ont pas été retenues. En outre, de nombreuses propositions ont été
rejetées. Ce fut notamment le cas, principalement pour des raisons financières, de
celles de certains élus valaisans qui ont repris le projet de leur canton (Y). Il en alla de
même de celles des députés alémaniques Biel (adi, ZH) et Luder (udc, BE) qui désiraient
renoncer à la construction du tunnel du Lötschberg. Celles dés socialistes et des
écologistes, qui visaient à obtenir des garanties supplémentaires en faveur de la
protection de l'environnement et à prendre des mesures contraignantes afin de faire
passer le trafic de transit de la route au rail, furent également repoussées. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.1991
SERGE TERRIBILINI

Le choix de variantes pour le tracé de chacune des NLFA a été source de plusieurs
conflits. Pour la ligne du Gothard, les problèmes furent particulièrement débattus dans
les cantons d'Uri et de Schwyz. Le gouvernement uranais s'est notamment déclaré
opposé aux quatre variantes proposées en consultation. Des groupes écologistes
schwytzois ont également manifesté leur mécontentement face aux choix proposés. Au
Tessin, le gouvernement cantonal a également rejeté la variante officielle. Selon le
DFTCE, les exigences de ces trois cantons (TI, SZ, UR) renchériraient le coût de la NLFA
de CHF 1.6 milliards. Concernant le Lötschberg, les cantons du Valais et de Berne sont

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.1993
SERGE TERRIBILINI

01.01.65 - 01.01.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



parvenu à un accord sur une variante. Celle-ci s'étant révélée trop chère, chacun dut
faire quelques concessions en rationalisant le tracé afin de respecter l'enveloppe
budgétaire. 4

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Zwei Monate vor Abstimmungstermin eröffnete Umweltministerin Leuthard (cvp) die
Kampagne zur Abstimmung zum revidierten Raumplanungsgesetz (RPG). Die
Teilrevision gelangte zur Abstimmung, da der Schweizerische Gewerbeverband (SGV) im
Vorjahr das Referendum zu den beschlossenen Anpassungen ergriffen hatte. Von Seiten
des Bundesrates hörte man zum Kampagnenauftakt ein klares Plädoyer der
Umweltministerin zur Unterstützung des revidierten Raumplanungsgesetzes. Aufgrund
der engen Platzverhältnisse sei es dringend nötig, haushälterischer mit der Ressource
Boden umzugehen. Sollte die Teilversion des RPG abgelehnt werden, würde Pro Natura
an ihrer Landschaftsinitiative festhalten. Vor den Folgen bei Annahme dieses
Volksbegehrens warnte die Bundesrätin eingehend: Ein 20-jähriges Moratorium für
Bauzonen würde jegliche Entwicklung behindern und darüber hinaus diejenigen
Kantone bestrafen, welche bis anhin haushälterisch mit dem Boden umgegangen seien.
Drei Tage später lancierten die Gegner der RPG-Teilrevision mit einem überparteilichen
Komitee, das sich aus Wirtschaftsverbänden und Vertretern der CVP, FDP und SVP
zusammensetzte, die Referendumskampagne. Zu den umstrittensten Änderungen des
als indirekten Gegenvorschlag zur Landschaftsinitiative beschlossenen
Raumplanungsgesetzes zählte ein Verbot der Baulandhortung, nach welchem der
Umfang der Bauzonen den voraussichtlichen kantonalen Baulandbedarf der nächsten 15
Jahre nicht überschreiten darf. Die Rückzonungspflicht von überdimensionierten
Bauzonen sowie die Möglichkeit zur Bauverpflichtung und die Einführung einer
obligatorischen Mehrwertabgabe erachtete das Referendumskomitee als zu weit
gehend. Man anerkenne einen gewissen Handlungsbedarf in der Raumplanung,
akzeptiere die im Laufe der parlamentarischen Beratungen von linker Seite
eingebrachten Forderungen jedoch nicht, da diese sogar über die in der
Landschaftsinitiative enthaltenen Ansprüche hinaus gehen würden, liess der
Schweizerische Gewerbeverband (SGV) zu Beginn der Kampagne verlauten. Die Vorlage
wirke sich insbesondere auf den Kanton Wallis negativ aus, wo ein Grossteil der
Bevölkerung Boden besitze, sowie auf kleinere und mittlere Unternehmen, die
strategische Baulandreserven verlieren würden. Darüber hinaus würden Mieterinnen
und Mieter unter den Anpassungen leiden, da die Baulandverknappung und die
Mehrwertabgabe die Bodenpreise in die Höhe schnellen lassen würden. Vertreter des
Mieterverbandes taten dieses Argument jedoch als irreführend ab: Man habe die
Auswirkungen auf Seiten der Mieter eingehend studiert und vertrete einhellig die
Meinung, dass mit den Anpassungen das verdichtete Bauen gefördert werde, was aus
Mietersicht positiv sei. Unterstützt wurde dieses Argument von der UVEK-Vorsteherin,
welche verkündete, dass die Preise auf dem Wohnungsmarkt aufgrund der
Wohnraumverdichtung sogar sinken könnten. Darüber hinaus regte sich an der
Medienkonferenz des gegnerischen Komitees Widerstand von Seiten des Bundesamtes
für Raumentwicklung (ARE): Die Gegner der Revision würden mit Quellenverweis auf das
ARE mit veralteten und zum Teil manipulierten Zahlen operieren und den Umfang der
nötigen Rückzonungen weit dramatischer darstellen, als dies tatsächlich der Fall sei.
Über diese unerwünschte Störung der eigenen Pressekonferenz entsetzten sich die
Gegner der Abstimmungsvorlage in einem Brief an die zuständige Bundesrätin. Der
Sprecher des ARE rechtfertigte die spontane Reaktion eines Mitarbeiters damit, dass
man lediglich den Eindruck habe verhindern wollen, es handle sich bei den
präsentierten Zahlen um offizielle Angaben des Bundesamtes. Laut Angaben des SGV
hätten bei Inkrafttreten der Revision dreizehn Kantone bedeutende Rückzonungen zu
befürchten. Im UVEK hingegen erwartete man solche aufgrund des anhaltenden
Bevölkerungswachstums nur für vier bis sechs Kantone. Trotz dieser Unklarheiten
bezüglich der Auswirkungen formierten sich in 24 Kantonen kantonale
Unterstützungskomitees zum revidierten RPG, darunter auch je ein Komitee aus dem
Ober- und Unterwallis sowie ein Komitee aus dem tourismusstarken Bündnerland.
Angeführt wurde letzteres unter anderem von Nationalrätin Silva Semadeni (sp, GR),
Mitträgerin der Landschaftsinitiative. Der Kanton Graubünden hätte mit Inkrafttreten
der Revision nichts zu befürchten, da er mit den vor 10 Jahren unternommenen
Änderungen des kantonalen Richtplans die bundesrechtlichen Neuerungen bereits
grösstenteils umgesetzt habe, liess das kantonale Komitee verlauten. Äusserst kritisch
stand der Kanton Wallis der Vorlage zur Revision des Raumplanungsgesetzes gegenüber.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.01.2013
MARLÈNE GERBER
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Mit Ausnahme der Grünen empfahlen im Tourismuskanton alle Kantonalparteien die
Nein-Parole. Die Grünen begründeten ihr Ja mit dem Argument, man bleibe den
Prinzipien des Natur- und Landschaftsschutzes treu, und kritisierten gleichzeitig das
Nein der Walliser SP als opportunistisch: die Sozialdemokraten würden befürchten, mit
einer Zustimmung zum revidierten RPG ihren Erfolg bei den anstehenden kantonalen
Parlamentswahlen zu gefährden (vgl. dazu auch Teil I, 1e (Wahlen in kantonale
Parlamente)). Auch der Staatsrat kritisierte die RPG-Revision an seiner
Medienkonferenz aufs Schärfste. Das revidierte Gesetz sei auf den Bergkanton mit
seiner speziellen Wohn- und Grundeigentumsstruktur schlichtweg nicht anwendbar.
Insbesondere die Umsetzung der Rückzonungspflicht würde aufgrund unpräziser
Ausgestaltung im RPG zu erheblicher Rechtsunsicherheit führen. Darüber hinaus sei die
Rückzonungspflicht das falsche Mittel zur Bekämpfung der Zersiedelung, liess Staatsrat
Jean-Michel Cina (VS, cvp) verlauten. Er erzürnte sich ebenfalls über die
Kompetenzverlagerung an den Bund, da sie zu wenig Raum für regionale
Besonderheiten lasse. Trotz seiner positiven Stellungnahme im
Vernehmlassungsverfahren äusserte auch der Waadtländer Regierungsrat im Verlaufe
der Kampagne mit einem Brief an den Bundesrat Bedenken zur Ausgereiftheit der
neuen Bestimmungen. Bundesrätin Leuthard (cvp) antwortete persönlich auf die Fragen
und Forderungen des Waadtlandes. In ihrer schriftlichen Rückmeldung entkräftete sie
die Befürchtungen, dass mit Inkrafttreten der Übergangsbestimmungen grosse urbane
Projekte im Kanton blockiert würden, wie die Waadtländer Regierung in ihrem
Schreiben vermutet hatte. Neben dem SGV beschlossen FDP und SVP sowie gewichtige
Wirtschaftsverbände wie der Hauseigentümerverband (HEV) und Economiesuisse die
Nein-Parole zur Revision. Die Ja-Parole zum revidierten Gesetz gaben neben dem
Mieterverband auch der Bauernverband (SBV), der Schweizerische Ingenieur- und
Architektenverein (SIA), diverse Heimatschutz- und Umweltorganisationen und der
Tourismusverband (STV) heraus. Die Konferenz der Kantonsregierungen (KdK)
beförderte mit Ausnahme des Kantons Wallis ein einhelliges Ja. Von den Parteien
empfahlen die Grünen, SP, CVP, BDP, GLP und EVP das revidierte RPG zur Annahme.
Höchst umstritten war die Parolenfassung bei der CVP Schweiz. Der Parteivorstand
beantragte mit Stichentscheid des Präsidenten Christophe Darbellay seinen
Delegierten, die Revision wegen ihrer Auswirkungen auf den Kanton Wallis abzulehnen.
Zur Befürwortung der Revision mahnte eindringlich die eigene Bundesrätin und UVEK-
Vorsteherin, deren Empfehlung die Parteimehrheit an der Delegiertenversammlung
schlussendlich mit 170 zu 89 Stimmen folgte. Gegen die Revision stimmten eine
geschlossene Walliser CVP-Sektion mit Unterstützung von Genfer und Tessiner
Parteikollegen. Ein Antrag auf Stimmfreigabe scheiterte mit beinahe
Zweidrittelmehrheit. Im Gegensatz dazu beschloss die Junge CVP an ihrer
Delegiertenversammlung, die RPG-Revision nicht zu unterstützen. Wie auch bei der
FDP wichen eine Vielzahl von kantonalen CVP-Sektionen vom Beschluss ihrer
Mutterpartei ab. Im Gegensatz zur eigenen Partei unterstützten darüber hinaus die FDP
Frauen die Teilrevision (zu den parteiinternen Diskussionen vgl. Teil IIIa). Neben dem im
Dezember des Vorjahres von links-grüner Seite initiierten nationalen Pro-Komitee
bildete sich im Laufe der Kampagne auf eidgenössischer Ebene noch ein weiteres,
bürgerliches Komitee zur Unterstützung der Revision mit National- und Ständeräten der
BDP, CVP, FDP, GLP und SVP sowie weiteren bürgerlichen Kantonalpolitikern. Das
Ergreifen des Referendums durch den SGV stiess bei diesen Vertretern auf
Unverständnis. Zum einen beschuldigten sie den SGV, im Hinblick auf die nur bedingt
zurückgezogene Landschaftsinitiative, die ein zwanzigjähriges Bauzonenmoratorium
fordert, mit dem Feuer zu spielen. Zum anderen sahen sie in der geplanten Verdichtung
der Stadt- und Dorfkerne auch eindeutige Vorteile für die KMU. Die Zersiedelung
begünstige den Bau von grossen Einkaufzentren am Stadtrand, wobei das Kleingewerbe
als grosser Verlierer dastehen würde. Die Intensität der Kampagne äusserte sich auch in
einer Vielzahl von Zeitungsinseraten. Insgesamt verzeichnete die Analyse der Année
Politique Suisse während den letzten acht Wochen vor der Abstimmung 1261 Inserate in
über 50 untersuchten Tages- und Wochenzeitungen. Dies entsprach über 60% aller
gesammelten Inserate zu den drei im März zur Abstimmung gelangten Vorlagen. Die
Gegner- und Befürworterschaft zeigten sich auf dem Inseratemarkt zur RPG-Revision
ähnlich präsent. 5
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Bodenrecht

Die Absicht des Bundesrates, das Bundesgesetz über den Erwerb von Grundstücken
durch Personen im Ausland (Lex Koller) aufzuheben, stiess in der Vernehmlassung
grossmehrheitlich auf Zustimmung. Anlass zu Kritik gaben jedoch die flankierenden
raumplanerischen Massnahmen. Die Bürgerlichen lehnten sie mit dem Hinweis auf die
Kompetenzen der Kantone in der Raumplanung ab, während die Grünen, die SP sowie
Natur- und Umweltschutzverbände sie als ungenügend beurteilten. Der
Zweitwohnungsanteil sei bereits heute zu hoch, und die vom Bundesrat vorgeschlagene
Delegation der Verantwortung an die Kantone via Richtplanung lasse diesen zu viel
Spielraum. Der Boom von Zweitwohnungen lasse sich nur mit einer Kontingentierung in
den Griff bekommen. Die meisten Kantone zeigten sich mit der Aufhebung der Lex
Koller einverstanden, doch ging manchen die Teilrevision des Raumplanungsgesetzes
ebenfalls zu weit. Sie schränke die kantonale und kommunale Autonomie zu stark ein.
Die Tourismuskantone Wallis und Graubünden lehnten die Änderung des
Raumplanungsgesetzes strikt ab; sie sind dabei, eine neue Tourismussteuer
auszuarbeiten, die auch Zweitwohnungsbesitzer zur Kasse bittet. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.01.2006
MAGDALENA BERNATH

Ende Juni schickte der Bundesrat seinen Entwurf zur Umsetzung der
Zweitwohnungsinitiative in die Vernehmlassung. Das Ausführungsgesetz und die
entsprechende Verordnung orientierten sich im Grundsatz an den Bestimmungen der
per 1.1.13 in Kraft getretenen Übergangsverordnung, die den Interessen der betroffenen
Regionen bereits Rechnung trägt. Von den 144 eingegangenen Stellungnahmen
begrüssten insbesondere die bürgerlichen Parteien, wirtschaftliche Dachverbände,
Tourismusorganisationen, Baumeister, Bergkantone – darunter auch der Kanton Wallis –
sowie die BPUK die Entwürfe in ihrer Stossrichtung. SP, EVP, GLP und Grüne sowie
gewichtige Natur- und Umweltschutzorganisationen wie der WWF, VCS und Pro Natura
hingegen lehnten den Gesetzesentwurf ab. So auch Helvetia Nostra, von wessen Seite
verlautet wurde, gegen ein so ausgestaltetes Gesetz würde man das Referendum
ergreifen, da es dem geäusserten Volkswillen widerspreche. Insbesondere stiess sich
der Verein an der Möglichkeit zur Überschreitung des Schwellenwerts von 20%, sofern
die neuen Zweitwohnungen auf einer kommerziellen Vertriebsplattform zur Miete
angeboten würden. Das Bundesamt für Raumentwicklung liess hierauf verlauten, man
habe mit dem vorgelegten Entwurf die im Berichtsjahr von BAK Basel prognostizierten
schwerwiegenden wirtschaftlichen Auswirkungen verhindern wollen, mit welchen die
betroffenen Gebiete bei einer rigiden Umsetzung der Initiative zu rechnen hätten. In
seinem Vernehmlassungsentwurf hatte der Bundesrat hierzu eine Einschränkung
vorgenommen, wonach die Möglichkeit zur kommerziellen Vermietung nur in Gebieten
zugelassen werden kann, wo ein tatsächlicher Bedarf nach Ferienwohnungen besteht.
Zu Beginn des folgenden Jahres will die Landesregierung die Botschaft zum
Bundesgesetz über Zweitwohnungen präsentieren. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.06.2013
MARLÈNE GERBER

Umweltschutz

Naturschutz

En mars, l’Association parc naturel des Muverans, regroupant 15 communes vaudoises
et valaisannes, ainsi que les cantons de Vaud et du Valais, a vu le jour. Elle a comme
tâche de définir les différentes zones du parc avec les communes afin de conduire le
projet à sa réalisation d’ici 2005. Trois mois après sa création, le comité a
unanimement pris la décision de quitter le concours de Pro Natura. L’association
préférait faire cavalier seul et présenter son propre projet de parc à la Confédération à
l’aune des modalités que la loi offrirait. Comme pour la région de Bagnes, le
développement durable et l’intégration des activités de la population étaient des
conditions sans lesquelles la région ne voulait pas entrer en matière. 8

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 14.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 9
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
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l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 10

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 11
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

01.01.65 - 01.01.24 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 12

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Sport

En matière de sport, l'organisation des futurs Jeux Olympiques (JO) d'hiver et des
Championnats du monde de ski à Crans-Montana (VS) ont eu des répercussions sur la
scène politique. Suite au forfait de Saint-Moritz (GR) et de Lucerne, seules les
candidatures des villes de Lausanne et d'Interlaken (BE) sont restées en lice pour
l'organisation des JO d'hiver de 1994. Si l'intention de recevoir les JO dans le canton de
Vaud ou de Berne a rencontré un écho favorable auprès des autorités et d'une partie
de la population, diverses organisations écologiques ont cependant émis un avis
défavorable au sujet de la candidature de ces deux régions en concurrence. Le WWF et
la Ligue suisse pour la protection de la nature craignent qu'une telle manifestation ne
provoque de graves atteintes aux sites et aux équilibres régionaux. Mais la préparation
des Championnats du monde de ski 1987 à Crans-Montana a également entraîné des
conflits entre tenants du sport et partisans de l'environnement. Principale pomme de
discorde entre les deux parties, le déboisement pour l'aménagement des pistes jugé
nécessaire au bon déroulement des compétitions sportives. Les écologistes portèrent
l'affaire devant le Tribunal fédéral, lequel les débouta en confirmant la nécessité de ce
déboisement. Ils réagirent à cette décision par le dépôt d'une motion qui demandait au
Conseil fédéral de rayer du budget 1987 la garantie de déficit pour les Championnats du
monde de ski, mais en vain puisqu'elle fut rejetée par le Conseil national. 13
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